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Certificat

POSE
d’ARMATURES

du BETON

n � PP 9999//000055 R�v. 7

attribu� � 

SS..AA..MM..TT.. SSAAIINNTT CCHHAAMMAASS ((1133))
pour son activit� de pose d’armatures 

Pour l’AFCAB, 

Ce certificat comporte 3 pages - Le lecteur est 
invit� � v�rifier les conditions de validit� de 
ce certificat (cf. fiche descriptive)

Date de d�cision : 02/03/2010
Certificat renouvelable le : 30/09/2012

B. CRETON,
Pr�sident de l’AFCAB

O R G A N I S M E
A C C R E D I T E

SOUS LE N� 5-0007
Port�e disponible sur

www.cofrac.fr
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FICHE DESCRIPTIVE 

VVAALLIIDDIITTEE DDUU CCEERRTTIIFFIICCAATT
Ce certificat atteste que les activit�s de pose d�crites dans la pr�sente fiche descriptive sont conformes aux 
sp�cifications d’armatures pos�es et de gestion de la qualit� d�crites dans les R�gles de certification 

RCC04. Ces produits doivent porter la marque POSE
d’ARMATURES

du BETON .

Cette d�cision annule et remplace toute d�cision ant�rieure. Elle est valide sous r�serve de la surveillance 
p�riodique effectu�e par l’AFCAB, qui peut prendre toute sanction pr�vue dans le R�glement int�rieur et 
dans les R�gles de certification RCC04. Le lecteur peut v�rifier � tout moment que ce certificat est toujours 
valide en consultant le site de l’AFCAB : www.afcab.org rubrique � Certificats �.

TTIITTUULLAAIIRREE
Titulaire Contact commercial Si�ge social

S.A.M.T.

Chemin du Polygone – B.P. 12

ZAC de Castellamare

13250 SAINT CHAMAS

Fr�d�ric THIRION

T�l. : (33) (0)4 90 50 29 29

Fax : (33) (0)4 90 50 25 34

E-mail : f.thirion@samt.fr

Site web : www.samt.fr

S.A.M.T.

Chemin du Polygone – B.P. 12

ZAC de Castellamare

13250 SAINT CHAMAS

PPOOSSEE CCEERRTTIIFFIIEEEE
Qualifications pour le soudage : Assemblages de montage (sans transmission d’effort) en croix et 

par recouvrement, sans formage apr�s soudage 

Modes op�ratoires de soudage qualifi�s : 

Soudage � l’arc avec au fil fourr� autoprotecteur –proc�d� 114-
(somme mini des diam�tres 16 mm, somme maxi des diam�tres 
80 mm, rapport mini des diam�tres : 0,2)

Soudage manuel � l’arc avec �lectrode enrob�e –proc�d� 111-
(somme mini des diam�tres 16 mm, somme maxi des diam�tres 
80 mm, rapport mini des diam�tres : 0,2)
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Mise en place d’accessoires : Dispositifs de raboutage ou d’ancrage des armatures du b�ton

Gaines et inserts de pr�contrainte.

CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS CCEERRTTIIFFIIEEEESS

La certification POSE
d’ARMATURES

du BETON a pour objet d'attester que les entreprises de pose certifi�es mettent en place les 
armatures en prenant les dispositions n�cessaires pour assurer que :

 les armatures et accessoires sont mis en place conform�ment aux plans et/ou aux pi�ces �crites de la 
commande re�ue par l’entreprise de pose,

Note : Il s’agit de sp�cifications en relation avec les R�glements de calcul, et notamment le respect du 
positionnement des armatures, des distances de recouvrement et d’enrobage.

 les armatures pos�es sont certifi�es NF et les accessoires pos�s sont certifi�s AFCAB,

 les op�rations de pr�paration, d’assemblage des armatures et de mise en place des armatures sont 
r�alis�es en prenant les dispositions n�cessaires pour qu’elles ne soient pas d�t�rior�es au cours de 
ces op�rations,

 les accessoires (par exemple manchons, bo�tes d’attente, gaines de pr�contrainte…) sont mis en 
œuvre en respectant les r�gles pr�conis�es par leurs fabricants, les r�glements AFCAB et les r�gles 
en vigueur,

Note : La mise en œuvre des armatures de pr�contrainte n’est pas couverte par la marque AFCAB 
� Pose �.


